
B ien chers Amis 
et bienfaiteurs, 

 Une fois les 
Hébreux entrés au 
désert après leur 
sortie d’Egypte, 
Yahvé demanda à 

Moïse qui les conduisaient, de réaliser 
une arche d’alliance ainsi qu’un taber-
nacle. Il s’agissait de matérialiser le 
lieu où serait célébré le culte qui lui est 
dû, en attendant l’édification du 
Temple de Jérusalem.  

Ce Tabernacle devait être res-
plendissant, élevé à l’aide des maté-
riaux les plus précieux pour attester la 
grandeur et la sainteté du Seigneur. 
Moïse, revêtu de l’autorité divine, sol-
licita donc la générosité des Hébreux, 
qui apportèrent de nombreux objets 
et bijoux, pour beaucoup en or.  

Les corbeilles présentées pour 
recueillir les offrandes de chacun dé-
bordèrent vite de colliers, bagues, 
boucles d’oreilles, et toutes autres pa-
rures à tel point que Moïse fut con-

traint de proclamer qu’il ne pouvait 
plus recevoir de dons ! Lire le Lévi-
tique, qui décrit la splendeur du projet 
et les quantités importantes d’or re-
quises pour sa réalisation, permet de 
mesurer l’enthousiasme des Hébreux, 
que l’écrivain sacré prend d’ailleurs la 
peine de souligner. 

Aujourd’hui, il s’agit pour cha-
cun de nous de contribuer à recons-
truire le Tabernacle de Dieu, à savoir 
l’Église de Notre Seigneur Jésus-
Christ. Toute sorte de dons est pos-
sible, mais le plus précieux des maté-
riaux à offrir est l’or des personnes 
consacrées : des prêtres, des religieux, 
des religieuses. En imitant Moïse à ma 
bien modeste place, je voudrais donc 
encourager les fidèles du district de 
France à cette générosité dont l’Église 
catholique a tant besoin aujourd’hui.   

Un premier aspect, purement 
matériel, consiste en l’aumône pour 
les séminaires et les noviciats. Il ne 
s’agit certes que d’un bien extérieur, 
l’argent, dont on se détache afin de 
l’offrir à Dieu. Cependant, cette au-
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mône matérielle exprime un véritable 
sentiment intérieur, qui est le désir de 
contribuer à l’éclosion et à la réussite 
des vocations sacerdotales et reli-
gieuses. De surcroît, elle peut manifes-
ter une grande perfection, un grand 
amour de Dieu et des âmes, comme le 
fit remarquer Notre-Seigneur à propos 
de l’aumône de la veuve : « Ils ont 
donné de leur superflu, mais elle a 
donné de son nécessaire, tout ce 
qu'elle possédait, tout ce qu'elle avait 
pour vivre » (Mc XII, 44). Nul doute 
qu’une telle offrande participera à sol-
liciter du cœur de Dieu les vocations 
dont nous avons besoin ; autant, d’ail-
leurs, que les dons effectués à notre 
Congrégation à travers ses œuvres, ses 
écoles ou ses prieurés, puisque le but 
premier, et même exclusif, de la Fra-
ternité Saint-Pie X est les vocations et 
le sacerdoce.  

Ce premier geste pour les voca-
tions, qui a l’avantage d’être accessible 
à chacun, même aux moins fervents, 
est bien insuffisant. Car il ne servira 

de rien s’il n’y a personne dans les sé-
minaires ou dans les noviciats ! Il est 
donc nécessaire d’ajouter à cette of-
frande l’aumône de notre prière pour 
les vocations. Ce sera d’une portée 
bien plus grande. Et c’est d’ailleurs 
souvent un peu plus difficile car il 
s’agit en effet de donner de son 
temps, de son cœur, de son attention, 
de sa disponibilité, le tout avec persé-
vérance.  

Si l’aumône purement matérielle 
comme lors de la quête annuelle pour 
les séminaires constitue un don d’ « 
argent », au sens propre comme au 
sens figuré, l’aumône de la prière est 
supérieure car elle représente déjà 
l’« or », analogue aux offrandes des 
Hébreux dans le désert. Cette aumône 
de la prière est une action bonne, 
louable, nécessaire, et à nouveau ac-
cessible à tous, en toutes circons-
tances. Il faut s’y adonner d’autant 
plus qu’elle répond à la recommanda-
tion de Notre Seigneur Jésus-Christ 
lui-même : « Priez le Maître de la 

Chemin de Croix, 
dans les rues de Guingamp (22) 



moisson qu’il envoie des ouvriers à sa 
moisson. » (Math. IX, 38) 

Néanmoins il est possible d’aller 
plus loin encore. Cette troisième étape 
consiste à faire le don de nos proches 
chaque fois que nous nous trouvons 
dans les circonstances adéquates. Ce 
devoir incombe en tout premier lieu 
aux parents qui doivent être disposés, 
et même désireux, de donner leurs en-
fants à Dieu et à l’Église. Les enfants 
appartiennent à leurs parents, qui les 
aiment : c’est donc ainsi un or très 
pur, un or splendide que les parents 
peuvent offrir à Dieu, comme firent 
les Israélites dans leur enthousiasme 
méritoire. 

Chers parents, donner ses en-
fants à Dieu c’est prier chaque jour 
pour qu’ils aient la vocation et y ré-
pondent. C’est les consacrer à Dieu 
dans votre cœur. Tous ne seront sans 
doute pas appelés, mais peut-être l’un 
ou l’autre, et ce sera une grande grâce, 

un honneur et une magnifique béné-
diction pour votre famille ! 

Donner ses enfants à Dieu, c’est 
avoir une grande estime du sacerdoce 
et de la vie religieuse. C’est veiller  
à parler en bien des prêtres, des  
religieux, des religieuses, en manifes-
tant particulièrement la sainteté de 
leur état, au-delà des inévitables  
défauts humains. C’est ne pas hésiter  
à montrer que vous préféreriez,  
si telle est la volonté de Dieu, voir 
votre fille religieuse plutôt  
qu’infirmière ou juge, votre fils prêtre 
plutôt que charpentier, avocat ou  
trader. 

Donner ses enfants à Dieu, c’est 
entretenir dans sa famille un climat de 
générosité, terreau principal pour 
l’éclosion des vocations. Que la notion 
de service, de don, de spontanéité 
dans l’effort soit à l’honneur dans vos 
familles et une priorité dans votre 
éducation ! 

Jubilés du Sacré-Cœur (350 ans) 
et du Christ-Roi (150 ans) 

Paray-le-Monial (71), le 2 mars 2025 



Donner ses enfants à Dieu, c’est 
parler avec enthousiasme de la possi-
bilité d’une vocation. C’est encourager 
tous ses enfants à s’éprouver sur ce 
point, avec l’aide de sages conseillers. 
La question de la vocation ne doit pas 
être un sujet tabou, même s’il con-
vient de respecter la discrétion re-
quise. Personne n’hésite à parler en fa-
mille de la perspective du mariage,  
des petits-enfants à venir : a fortiori, 
devez-vous parler avec vos enfants de 
la vocation sacerdotale ou religieuse 
en toute liberté, en toute simplicité. 
Car discourir sur l’éventualité d’un 

mariage futur n’a jamais contraint per-
sonne à se marier, de même parler li-
brement et simplement de la vocation 
ne forcera jamais qui que ce soit à en-
trer au séminaire ou au noviciat.  

En revanche, ce peut être l’occa-
sion d’une réflexion fructueuse pour 
l’enfant, qui l’aidera à répondre à une 
éventuelle vocation, si effectivement le 
Seigneur lui fait l’honneur de l’appeler 
à Lui. 

Chers parents, cette atmosphère 
familiale que nous venons de décrire 
ne créera jamais la vocation ni ne se 
substituera au choix libre et respon-
sable du jeune homme ou de la jeune 
fille. Mais elle permet à une éventuelle 
vocation de se développer harmonieu-
sement, elle procure les meilleures 
conditions pour qu’elle s’épanouisse 
et, avant cela, elle attire de grandes bé-
nédictions sur la famille généreuse qui 
est prête à donner ses enfants à 
l’Église, peu importe d’ailleurs ce qu’il 
adviendra en réalité. 

Enfin, si l’aumône matérielle, 
l’aumône de la prière, l’aumône d’un 
enfant sont les trois premiers aspects 
qui contribueront à reconstruire le Ta-
bernacle de Dieu, à savoir l’Église de 
Notre Seigneur Jésus-Christ, il reste à 
considérer l’offrande ultime, le don du 
plus beau des bijoux : l’aumône de  
soi-même, par laquelle l’Église bénéfi-
cie des vocations nombreuses et 
saintes dont elle a besoin. 

En effet, la vocation n’est pas 
uniquement pour les autres. Les 
jeunes, garçons et filles, doivent se 

Chemin de Croix et procession pour 
l’ostension de la Sainte Tunique  
à Argenteuil (95), le 4 mai 2025 



sentir concernés personnellement, in-
timement, par l’appel de Dieu à Le 
servir exclusivement. Le Tabernacle 
de Dieu, la sainte Église du Christ ne 
se rebâtira pas sans eux. Certes, 
comme son nom l’indique, une « vo-
cation » est le fruit d’un appel spéci-
fique de Dieu. Mais la générosité, la 
disponibilité, le désir de servir sont la 
matière dans laquelle le Seigneur peut 
plus facilement faire retentir cet appel. 

L’Église a besoin de prêtres, de 
religieux, de religieuses. L’Église a be-
soin de saints prêtres, de saints reli-
gieux, de saintes religieuses. L’Église a 
besoin de beaucoup de saints prêtres, 
de beaucoup de saints religieux, de 
beaucoup de saintes religieuses. Que 
les meilleurs de ses enfants se lèvent et 
répondent à l’appel de Dieu ! Qu’au 
sein des familles chrétiennes, qu’au 
sein des communautés paroissiales de 
la Tradition se lèvent des vocations en 
phalanges nombreuses ! 

Au fond de l’église Saint-Nicolas
-du-Chardonnet, à Paris, se trouve la 
chapelle de la confrérie « Marie Reine 
du Clergé », érigée en 1908 par l’ar-
chevêque de Paris pour « favoriser les 
œuvres de recrutement et de sanctifi-
cation du clergé en ce lieu même où 
saint Vincent de Paul fonda ses 
Prêtres de la Mission ».  

Nous prierons donc avec con-
fiance et persévérance la bienheureuse 
Vierge Marie Reine du Clergé de sus-
citer, de favoriser, de soutenir les vo-
cations sacerdotales et religieuses 
nombreuses et saintes dont nous 
avons besoin. 

 

Abbé Gonzague Peignot +  
Supérieur du district de France   

 

Pèlerinage à Candes-Saint-Martin, novembre 2024 



 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le Tiers-Ordre de Saint-Pie X 

Les avantages du Tiers-Ordre 
 

Les Tiers Ordres ont été recom-
mandés par les papes au point que 
Léon XIII  dira : « J'ai la conviction 
que c'est par là que nous sauve-
rons le monde. » Ils ont donné de 
nombreux saints à l'Église, laïcs, 
rois et reines, humbles et pauvres 
de tout continent. Le Tiers-Ordre 
de Saint-Pie X par sa règle simple 
donne des repères clairs pour vivre 
en bon chrétien dans le monde par 
une vie spirituelle régulière et  
persévérante. La règle à laquelle  
le tertiaire s’engage est comme  
un rocher dans la tempête, quoi-
qu'il arrive il s'y tient. De plus, en 
tant que membre de la Fraternité 
Saint-Pie X, le tertiaire bénéficie 
par la communion des saints, des 
mérites acquis par les autres 
membres de la Fraternité. Chacun 
apporte sa part et en retour profite 
de ce trésor commun. Par ses 
prières et ses sacrifices, il aide la 
Fraternité et obtient des grâces 
pour la sanctification des prêtres 
qu’il soutient dans l’apostolat. Il 
exerce une profonde influence au-
tour de lui par l'exemple de sa vie 
chrétienne.  

Alors bienvenue aux futurs tertiaires 
qui liront cette feuille.  

Qu’est-ce que le Tiers-Ordre  
de Saint-Pie X  

 

Comme saint Pie X l’écrit : « Le Tiers-Ordre a 
été institué pour amener les tertiaires à 
suivre, dans leur vie quotidienne, les  
préceptes de la perfection évangélique, 
pour offrir à l'imitation des autres 
l'exemple d'une vie chrétienne. » 
Le Tiers-Ordre de Saint-Pie X a comme finali-
té particulière la préservation de la foi  
catholique et de la vie intérieure dans le 
monde d’aujourd'hui.  

L’aumônerie nationale est assurée au Prieuré Saint-Dominique : 
2245 avenue des Platanes 31380 Gragnague  - Tél : 05 61 74 27 93  

     Les devoirs des tertiaires  
de Saint-Pie X 

 

Le Tiers-Ordre de Saint-Pie X, fondé par 
Monseigneur Lefebvre en 1981, favorise le 
développement de la vie chrétienne par une 
règle simple qui donne des appuis solides 
pour bâtir l'œuvre de sa sanctification :  
 chaque jour prière du matin et du soir,  
 la messe quotidienne ou un quart d'heure 

d'oraison,  
 le chapelet chaque jour,  
 la confession tous les 15 jours,  
 une retraite tous les deux ans,  
 l'abstention de la télévision,  
 servir Dieu en servant le prochain : la  

famille, la société...  
 les jeûnes des Quatre-temps et des  

vigiles,  
qui rappellent l'esprit de pénitence néces-
saire pour être sauvé.  
 

Toute personne célibataire ou mariée et les enfants 
dès 12 ans avec la permission des parents, peuvent 
entrer au Tiers-Ordre. 



La Providence veille 

Depuis 55 ans, rien n’a jamais manqué 
à la Fraternité sacerdotale Saint-Pie X, 
particulièrement au district de France, 
pour se développer et pour répondre 
aux demandes de l’apostolat. 

Rien ne manque… Si ! Les vocations 
trop peu nombreuses devant la mois-
son toujours abondante… 

Cependant, la Providence veille et 
donne à chaque instant le nécessaire 
pour construire des chapelles, ouvrir 
des prieurés, restaurer ce que le temps 
use, ajuster aux normes administra-
tives toujours plus exigeantes et poin-
tilleuses les fameux ERP 
(établissements recevant du public) 
que sont nos chapelles. 

Ainsi, dans notre maison de retraites 
spirituelles de Gastines (49), un gros 

budget doit être prévu pour mettre les 
alarmes conformes aux normes ac-
tuelles. Bien sûr, qui dit changement 
de normes dit modification de l’appa-
reillage devenu obsolète : ce sont donc 
bureaux d’études et entreprises spé-
cialisées qui vont intervenir pour deux 
mois de travaux.   

À Lanvallay (22) et à Tours (37), nos 
confrères font le nécessaire pour ins-
taller ou changer le matériel trop an-
cien qui ne correspond plus aux nou-
velles réglementations. 

Bien entendu, toutes ces mises à jour 
sont pour notre bien et pour prévenir 
de futurs accidents. Mais que cela 
coûte cher ! 

La Providence veille, mais il faut avan-
cer à son rythme. Elle demande parfois 

Restauration de la chapelle  
de la Visitation, 
Puy-en-Velay (43) 

Avant  Après 



de patienter pour se lancer dans de 
nouveaux aménagements. 

À Besançon (25), la restauration de la 
chapelle de la Visitation acquise en 
2016 est ralentie et ne pourra s’ache-
ver aussi rapidement que prévu. 

À Val-de-Vesles (51) près de Reims, un 
nouveau prieuré remplace le précé-
dent situé à Prunay, lequel a été confié, 
avec son école primaire, aux reli-
gieuses dominicaines. Ce nouveau 
prieuré ne pourra être aménagé qu’en 
partie. Il faut attendre des jours plus 
fastes pour achever ce beau projet. 

À Joinville, dans la Haute-Marne (52), 
l’aménagement de la chapelle qui doit 
remplacer celle de la Maison des An-
nonciades est au point mort. Il serait 
profitable à l’apostolat, ce déménage-
ment en plein cœur de la ville, dans 
une jolie grange à quelques coudées 
de l’église Notre-Dame où est vénérée 
la ceinture de saint Joseph que le Sire 
de Joinville rapporta des Croisades. 

À Lourdes (65), nous avons acquis une 
grande maison pour accueillir les 
prêtres âgés ou en repos, dans la 
même rue que la Maison Saint-Ignace 
des Sœurs du Rafflay et à dix minutes 
de la Grotte. Son aménagement doit 
attendre : ce n’est pas le projet le plus 
urgent. 

Le plus urgent est de faire face à l’ins-
tallation de notre propriété de Ville-
preux (78), énorme chantier qui, pen-
dant de longs mois, troublera le calme 
de cette belle campagne proche de 
Versailles. 

En Vendée, dès le permis de construire 
obtenu pour la propriété du Pally près 
de Chantonnay (85), la nouvelle cha-
pelle y sera bâtie, la maison des sœurs 
qui, depuis des années, vivent dans 
l’exiguïté de leur petite maison des 
Fournils, et le prieuré y seront aména-
gés. Ce sont des années de travaux. Là, 
nous devons avouer que nous n’avons 
pas le premier sou pour commencer ! 

Travaux de mise aux normes 
prieuré de Gastines (49) 

Suite page 21 



Annuaire des principales maisons  
de la Fraternité Saint-Pie X  

en France & à l’étranger  

L A B  n °  9 7   -   J U I N  2 0 2 5  

Retrouvez toutes les adresses des prieurés, des chapelles,  

les horaires des messes et les nouvelles de la Tradition  

sur le site officiel du district de France.  

h t t p s : // l a p o r t e l a t i n e . o r g  











mailto:37e.tours@fsspx.fr


 



mailto:secretariat.tocd@gmail.com
mailto:pele.trad@wanadoo.fr


     

 

 





ś





 

Il faut aussi finir la construction de 
l’église de Gavrus (14), préparer la 
construction de la chapelle de l’École 
Saint-Jean-Bosco à Marlieux (01) et de 
celle de l’École Sainte-Marie (35) à 
Saint-Père-Marc-en-Poulet. 

À Marlieux, nous espérons obtenir 
bientôt le permis de construire.  
Pour la chapelle de l’École Sainte-
Marie, la demande sera déposée sous 
peu quand notre architecte dévoué au-

ra obtenu l’accord de principe de tous 
les services de l’administration, véri-
table labyrinthe où seul un spécialiste 
peut s’y retrouver. 

Mais est-ce prudent d’avoir tant  
de projets en cours, de mettre tant  
de fers au feu ?  

C’est la question que se posent, que se 
sont posée, tous les supérieurs, à la 
suite de Monseigneur Lefebvre. 

Suite de la page 8 

Future chapelle de Joinville (52) 
à aménager  

Futur prieuré de Lourdes (65)  
à aménager   



Chaque économe, chaque supérieur, 
après avoir pris quelques cheveux 
blancs supplémentaires, peut raconter 
une anecdote où la Providence récom-
pense leur confiance en venant à bout 
des difficultés financières. 

Il faut dire que tous ces projets n’exis-
teraient pas si vous n’étiez pas là, chers 
fidèles, à réclamer le pain spirituel : 
des prêtres plus nombreux, des prieu-
rés là où ils n’existent pas encore et 
des chapelles plus grandes pour rem-
placer celles qui sont devenues trop 
petites. 

L’exiguïté de la chapelle de l’école de 
Saint-Malo, ou celle de Marlieux, pou-
vait suffire il y a quelques années en-
core. Aujourd’hui, il faut pousser les 
murs pour recevoir toutes les char-
mantes têtes blondes qui s’y présen-
tent. 

Lorsque nous avons agrandi en 2010 la 
maison de l’abbé Jamin aux Fournils en 
Vendée, qui pouvait penser que, 
15 ans plus tard, il faudrait trouver un 

nouveau prieuré et bâtir une nouvelle 
chapelle ? 

Il faut ajouter que tous ces projets 
n’existeraient pas si la Providence ne 
passait par votre générosité. 

Vous demandez avec raison la doctrine 
catholique, la force des sacrements et 
la consolation de la Sainte Messe. Ce 
sont des biens auxquels votre titre de 
baptisé donne un droit strict. Pour les 
obtenir, la Providence divine vient pui-
ser dans vos mains les moyens de réali-
ser très concrètement les prieurés, les 
chapelles, qui sont nos paroisses. 

Nous faisons avec ce que votre généro-
sité donne avec profusion. Nous osons 
demander encore plus pour faire da-
vantage et vous procurer toujours plus 
largement les biens spirituels auxquels 
vous aspirez.  

 
Abbé Loïc Duverger 

Premier assistant du District 

Projet de la future chapelle à Marlieux (01) 



DONATIONS ET LEGS 

En sa qualité d’association cultuelle, la « Fraternité Sacerdotale Saint-Pie X » peut accepter 
librement les donations et legs dans les termes de l’art. 910 du Code civil. Ces donations et legs 
sont reçus en exonération de droits de mutation à titre gratuit en application de l’art. 795-10 du 
Code général des impôts.  
Les bienfaiteurs désireux de lui consentir une donation ou un legs peuvent s'adresser au Service 
juridique de la Fraternité Sacerdotale Saint-Pie X :  

11 rue Cluseret - 92280 Suresnes Cedex 
Tél. : 01 45 06 90 74  -  secretariatjuridique@fsspx.fr 

H o n o r a i r e s  r e c o m m a n d é s  :  M e s s e  1 8  €  -  N e u v a i n e  1 8 0  €  -  T r e n t a i n  7 2 0  €  

DONS MANUELS 

En sa qualité d’association cultuelle, la « Fraternité Sacerdotale Saint-Pie X » bénéficie des 
dispositions des articles 200 et 238 bis du Code général des impôts : les dons manuels qui lui 
sont faits sont déductibles de l’impôt sur le revenu. 

Pour les particuliers : réduction d’impôt égale à 66% du montant des sommes versées, rete-
nues dans la limite d’un plafond égal à 20% du revenu imposable. L’excédent est reportable sur 
5 ans. Exemple : un don de 100 € donne droit à une réduction d’impôt de 66 €, 
soit une contribution personnelle de 34 €. 
Pour les entreprises : réduction d’impôt égale à 60% du montant des sommes versées, rete-
nues dans la limite d’un plafond égal à 20'000 € ou 5‰ du chiffre d’affaires hors taxes lorsque 
ce dernier plafond est plus élevé. L’excédent est reportable sur 5 ans. 

- PAR CHEQUE BANCAIRE : à l’ordre de « FSSPX » 
à faire parvenir à : FSSPX - 11 rue Cluseret - 92280 Suresnes cedex 
N.B. : Faire un chèque par bénéficiaire et par objet 

- PAR CARTE BANCAIRE : sur le site La Porte Latine 
https://laportelatine.org, menu «  Faire un don » 

- POUR TOUT DON DE VALEUR MOBILIERE : Contacter le 01 45 06 10 68 

N.B. : Un reçu fiscal sera délivré pour tous les dons destinés à l’apostolat de la Fraternité Saint-
Pie X en France. Aucun reçu fiscal ne sera émis pour un don à reverser à d’autres associations ou 
à des maisons de la Fraternité hors de France.   

Renseignements dons et reçus fiscaux : 01 45 06 98 89 

DONS DEDUCTIBLES DE L’IFI 

Si vous y êtes soumis, 75% du montant de votre don est déductible de l’Impôt sur la Fortune 
Immobilière (IFI), en soutenant le projet de restauration de la Collégiale N.-D. de Thouars 
(propriété de la FSSPX), auprès de la Fondation du Patrimoine. 

- PAR CHEQUE : 
à l’ordre de « Fondation du Patrimoine Collégiale N-D de Thouars » 

à faire parvenir à : Fondation du Patrimoine Délégation Poitou-Charentes, 
1 bis rue Lebascles, 86000 POITIERS 

- PAR CARTE BANCAIRE : sur le site Fondation du Patrimoine 
https://www.fondation-patrimoine.org/77294 

N.B. : Un reçu fiscal vous sera délivré par la Fondation du Patrimoine. 

Soutenir la Fraternité Saint-Pie X  



Aidez la Fraternité Saint-Pie X  
à restaurer la coupole  
de la Chapelle Notre-Dame-de-Consolation  
à Paris (75) 

www.fondation-patrimoine.org/90650 
Chèque à l’ordre : Fondation du Patrimoine - Notre-Dame-de-Consolation 
Fondation du Patrimoine 153 bis avenue de-Gaulle 92200 Neuilly-sur-Seine 
geoffroy.lopin@fondation-patrimoine.org   -   Tél. : 06 07 82 73 35 

www.fondation-patrimoine.org/92420 
Chèque à l’ordre : Fondation du Patrimoine Chapelle de la Visitation Besançon 
Fondation du Patrimoine, BFC - BP 70289 - 75867 PDC Paris 18 
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 Vous voudriez devenir meilleur et plus fervent. Ce sont les Exercices qu'il vous 
faut, ils sont l'entraînement à la sainteté. Cette méthode bénie par tous les 
papes a formé des milliers de saints et de martyrs. 

 Nouveau venu dans l'Église, vous avez soif de mieux connaître cette foi qui est 
devenue votre raison de vivre, de découvrir la richesse d'une vie chrétienne :  
venez faire les Exercices. Vous y trouverez ce que vous attendez. 

 Le désordre vous enchaîne, vous ne savez pas comment en sortir. Une so-
lution sûre : les Exercices de saint Ignace. Vous y trouverez les armes 
et la force pour vaincre.  

 Votre vie chrétienne devient routinière, parfois même des doutes sur la foi ou 
la morale vous traversent l'esprit. Il faut absolument vous "désenliser" : faites 
une retraite très vite ! 

 Vous avez une décision grave à prendre qui engagera votre avenir, des difficul-
tés dans votre foyer, pour l'éducation des enfants, dans votre travail… La retraite 
est le moyen d'y voir clair. Prenez le temps, vous ne le regretterez pas. 

Une retraite spirituelle ? 

Exercices de Saint-Ignace 

Calendriers et informations disponibles auprès des prieurés ci-dessus et sur le site : 

Autres retraites spirituelles 



www.m-i.info/fr 

Information et réservation auprès de Mlle Lucie Dubuis : 07 52 03 51 24 

Résidence Marie-Reine 

 
Location  

de pavillons (T2, 45 m2)  
pour personnes âgées  

non dépendantes 

Proximité immédiate  
de la chapelle  

de la maison de retraite 

LE BRÉMIEN NOTRE-DAME 

Renseignements et contact : Maison Le Brémien Notre-Dame  
1 rue de l’orée du bois - 27 770 Illiers-l’Evêque 

secretariat@lebremiennd.com – Tél. : 02 37 62 81 00 





du mardi au samedi de 10h à 13h 


